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de l’allocation des crédits par l’Assemblée nationale,
d’une subvention de 5 650 000 $ représentant environ
25 % de la subvention accordée au cours de l’exercice
financier 2008-2009 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à verser à l’Institut de tourisme et d’hôtel-
lerie du Québec, pour l’exercice financier 2008-2009,
une subvention de 22 492 800 $, à même les crédits
autorisés du programme 02 du ministère de l’Éducation,
du Loisir et du Sport pour cet exercice financier, avec un
solde à verser de 17 042 800 $ en tenant compte de
l’avance de 5 450 000 $ autorisée par le décret n° 553-
2007 du 27 juin 2007 ;

QU’elle soit autorisée à verser, en 2009-2010, à l’Ins-
titut de tourisme et d’hôtellerie du Québec, à titre
d’acompte de la subvention pour cet exercice financier
et sous réserve de l’allocation, conformément à la loi,
des crédits appropriés pour l’exercice financier 2009-
2010, une subvention de 5 650 000 $ représentant envi-
ron 25 % de la subvention accordée au cours de l’exer-
cice financier 2008-2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50211

Gouvernement du Québec

Décret 645-2008, 18 juin 2008
CONCERNANT l’approbation d’une convention consti-
tuant un permis portant sur l’utilisation et l’occupa-
tion d’une partie de la réserve Kitigan Zibi aux fins
d’une route publique

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 2007-0128
du 1er février 2007, le gouvernement du Canada a con-
firmé le statut de réserve sur des parcelles de terres de la
municipalité de Maniwaki pour l’usage et le bénéfice de
la bande Kitigan Zibi Anishinabeg ;

ATTENDU QU’une partie de la route 107 traverse une
de ces parcelles de terres ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 28(2) de la Loi
sur les Indiens, le ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien peut, au moyen d’un permis par écrit,
autoriser toute personne, pour une période maximale

d’un an, ou, avec le consentement du conseil de la
bande, pour toute période plus longue, à occuper ou
utiliser une réserve, ou à résider ou autrement exercer
des droits sur une réserve ;

ATTENDU QUE le Conseil de bande de Kitigan Zibi
Anishinabeg consent, conformément au paragraphe 28(2)
de la Loi sur les Indiens et à la résolution #10 du 30 avril
2007, à ce que la durée du permis soit pour une période
plus longue, sous réserve des conditions énoncées à la
convention constituant un permis jointe à la recomman-
dation ministérielle ;

ATTENDU QUE le ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien, le gouvernement du Québec et le Con-
seil de bande Kitigan Zibi Anishinabeg ont convenu de
signer une convention constituant un permis pour fixer
les modalités portant sur l’utilisation et l’occupation
d’une partie de la réserve Kitigan Zibi aux fins d’une
route publique ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
des Transports peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure tout accord avec tout gouvernement ou
organisme conformément aux intérêts et aux droits du
Québec pour faciliter l’exécution de cette loi ;

ATTENDU QUE cette convention constituant un permis
constitue une entente en matière d’affaires autochtones
visée à l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Con-
seil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre responsable des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE cette convention constituant un permis
constitue également une entente intergouvernementale
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de cette même loi ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion ;

GAGNONDI
Décret 645-2008, 18 juin 2008
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadien-
nes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information :

QUE cette convention constituant un permis, conclue
entre le ministre des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien, le gouvernement du Québec et le Conseil de bande
Kitigan Zibi Anishinabeg et portant sur l’utilisation et
l’occupation d’une partie de la réserve Kitigan Zibi aux
fins d’une route publique et dont le texte sera substan-
tiellement conforme à celui joint à la recommandation
ministérielle, soit approuvée ;

QUE la ministre des Transports soit autorisée à signer
ce permis conjointement avec le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50212

Gouvernement du Québec

Décret 646-2008, 18 juin 2008
CONCERNANT le plan d’action annuel 2008-2009
d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et
d’emploi

ATTENDU QUE le paragraphe 8° du premier alinéa de
l’article 17 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et sur la Commission des partenaires
du marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001), modifiée
par le chapitre 3 des lois de 2007, prévoit que la Com-
mission des partenaires du marché du travail prépare
annuellement avec le ministre de l’Emploi et de la Soli-
darité sociale le plan d’action en matière de main-d’œuvre
et d’emploi visé à l’article 32 de cette loi ;

ATTENDU QUE l’article 32 de cette loi prévoit que le
plan d’action annuel en matière de main-d’œuvre et
d’emploi qui complète la convention de performance et
d’imputabilité relative à Emploi-Québec est soumis à
l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu de soumettre au gouverne-
ment, pour approbation, le plan d’action annuel 2008-
2009 d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et
d’emploi ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE soit approuvé le plan d’action annuel 2008-2009
d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et d’em-
ploi dont le texte sera substantiellement conforme au
texte joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50213

Gouvernement du Québec

Décret 647-2008, 18 juin 2008
CONCERNANT la nomination de trois membres du
conseil d’administration du Conseil de gestion de
l’assurance parentale

ATTENDU QUE l’article 89 de la Loi sur l’assurance
parentale (L.R.Q., c. A-29.011) institue le Conseil de
gestion de l’assurance parentale ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 94 de
cette loi énonce que les affaires du Conseil sont admi-
nistrées par un conseil d’administration composé de huit
membres nommés par le gouvernement dont notam-
ment trois membres choisis parmi les employeurs, après
consultation des organismes représentatifs des
employeurs et un membre représentant les travailleurs
dont les revenus proviennent d’une entreprise ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 97 de cette loi, le
mandat des membres du conseil d’administration, à l’ex-
ception du président-directeur général, est d’au plus trois
ans et qu’à l’expiration de leur mandat, les membres du
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 99
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le président-directeur général, ne sont pas
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1187-2004
du 15 décembre 2004, monsieur Michael Douglas Kelley
était nommé membre du conseil d’administration du
Conseil de gestion de l’assurance parentale, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;
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